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COMPRENDRE LES PROGRAMMES EUROPEENS

Actions extérieures de l’Union Européenne

INSTRUMENT DE COOPERATION 
AU DÉVELOPPEMENT (ICD)

QU’EST-CE QUE C’EST ?

LES DOMAINES DES ACTIONS SOUTENUES

L’ESSENTIEL EN UN CLIC !

En savoir +

Il permet de réduire la pauvreté, participer au développement économique et social 
durable et favoriser l’insertion des pays en développement dans l’économie mondiale.

Il existe trois types de programmes : géographique, thématique et panafricain.

 • Le développement économique, social et environnemental
 • Le soutien à la démocratie, l’état de droit, la bonne gouvernance, les droits de l’Homme 

et le droit international
 • Le développement humain 
 • La migration, l’asile
 • ...

Vous pouvez consultez les appels à propositions et les appels d’offres du site de la  
Direction Générale  « Coopération internationale et développement international ». 

Pour plus d’informations, contactez :
- le Ministère des Affaires étrangères et du Développement international 
- Europaid : le service de la Commission Européenne.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=URISERV%3Al14173
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=URISERV%3Al14173
https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome
http:// et les appels d’offres
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-France/
http://ec.europa.eu/europeaid/about-funding_en

